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Les futurs partenaires : 
- doivent être majeurs (le partenaire étranger doit avoir l’âge de la majorité fixée dans son pays) 
- doivent être juridiquement capables (une personne majeure sous curatelle ou sous tutelle peut se pacser 
sous conditions) 
- ne doivent pas être mariés ou pacsés 
- ne doivent pas avoir de liens familiaux directs entre eux 
 
 

Les partenaires doivent s’adresser à l’officier de l’état civil de la commune où ils fixent leur résidence 
commune, ou à un notaire. 
 
 

Consulter la notice 
 
Vous pouvez utiliser : 

Convention de PACS 
Déclaration conjointe de PACS 

 
 

Les pièces sont à adresser : 
- à l’aide du téléservice sur le site Service Public, 
 
- par courrier à : Mairie de LIMOGES 

Etat Civil - PACS 
BP3120 
87031 LIMOGES cedex 1 

 
- à déposer au guichet Mariages-PACS - service Etat civil : du lundi au vendredi de 8H30 à 17H sans 

interruption 
 
 

Après examen du dossier, un rendez-vous sera proposé par le service de l’état civil aux futurs partenaires, les 
mardis et jeudis après-midi, entre 14H et 16H30. 
 

 
Après l’enregistrement du PACS, l’officier d’état civil restituera aux partenaires la convention dûment visée, 
sans en garder copie. 
 

mailto:etatcivil@ville-limoges.fr
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52176&cerfaFormulaire=15725
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15726_02.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15725_02.do
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Il est rappelé que la conservation de la convention relève de la responsabilité des partenaires.  
L’officier de l’état civil leur remettra un récépissé d’enregistrement. 
 
 

Protection des données : 

Sur le fondement de l’article 6-1-c (obligation légale) du Règlement européen sur la protection des données (RGPD), la Ville de Limoges effectue une gestion 
informatique des renseignements que vous communiquez afin d’assurer l’organisation des cérémonies de mariage et parrainage civil, la constitution, la tenue, 
la consultation, la vérification et la conservation des registres de l’état civil, l’établissement des actes de l’état civil, l’édition d’extraits ou de copies intégrales 
des actes de l’état civil, l’édition des tables des registres de l’état civil, l’enregistrement, la modification et la dissolution des PACS, et la délivrance 
d’autorisations funéraires. 
Ces informations sont réservées à l’usage des services municipaux concernés (cabinet du Maire, Police municipale, assistantes des élus) et ne sont 
communiquées qu’aux destinataires habilités à en connaître par les lois et règlements : les intéressés et ayants droit pour ce qui concerne la délivrance de 
copies des actes de l’état civil et des droits rattachés aux concessions funéraires, l’INSEE, les services des impôts, les services de Protection Maternelle et 
Infantile, les services de l’état civil et élections des autres mairies, les autorités judiciaires. 
Ces données informatiques utiles à l’établissement des actes sont conservées pendant une durée illimitée. La durée de conservation des registres par le 
service est de 75 ans. 
Vous disposez d’un droit d’accès à vos données personnelles conformément à l’article 15 du RGPD. Pour exercer ce droit, vous pouvez en faire la demande 
par voie postale à notre Délégué à la protection des données, 9 place Léon Betoulle- 87031 Limoges cedex 1 (courrier signé accompagné de la photocopie 
d’un titre d’identité en noir et blanc) ou utiliser le formulaire interactif à votre disposition sur le site internet de la ville (rubrique « protection des données 
numériques »). 
Pour exercer le droit de rectification prévu aux articles 99 et suivants du code civil, vous pouvez utiliser le formulaire cerfa 11531*2 disponible sur internet ou 
aux guichets du service de l’état civil.  
Vous avez le droit d’adresser une réclamation à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 
PARIS CEDEX 07 www.cnil.fr/fr/plaintes ) si vous estimez que vos droits en matière de protection des données n’ont pas été respectés. 

mailto:etatcivil@ville-limoges.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R18387

